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IUE 191

Interpellation urgente écrite 
Dysfonctionnement de la Justice 

Dans un article paru dans la “Julie” du 31 mars 2005 (annexe) on peut 
lire, je cite : 

“La ville du bout du lac encourage la visite et la récidive. Pour trois 
raisons au moins : ses habitants sont peu méfiants et on beaucoup de cash ; 
ça parle français ; les peines encourues ne sont pas trop lourdes. 
L’argument judiciaire est apprécié par les connaisseurs ; on peut prendre 
jusqu’à six mois ailleurs en Suisse, alors qu’à Genève on sort après trois 
jours.”  

Si les gens de Genève sont peu méfiants, principalement les anciens, c’est 
parce que le respect de certaines valeurs faisait partie intégrante d’une 
éducation (famille/école) transmise par les générations précédentes. Je ne 
m’attarderai pas sur ce point, puisqu’il est désormais admis qu’à Genève 
“tout fout le camp” ; il suffit de constater actuellement l’éducation familiale 
bien souvent “je m’en foutiste” et le niveau de l’école genevoise, au raz des 
pâquerettes, école genevoise, d’ailleurs, où l’apprentissage du respect de 
certaines valeurs est devenu totalement inexistant.  

Je m’attarde, par contre, sur le “tourisme crapuleux” attiré par le laxisme 
de notre justice genevoise, laxisme qui s’acclimate d’ailleurs fort bien de l’air 
du temps genevois, notamment vis-à-vis de ces “pauvres du monde entier” 
qui viennent faire leurs “petites emplettes” à Genève dans les poches des 
Genevois ; il est vrai que pour certains “touristes”, les poches des Genevois, 
c’est encore plus facile que d’aller légalement faire un peu de “tourisme 
économique” à l’Hospice général. Et que l’on ne vienne pas ici me parler de 
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propos  xénophobes, les statistiques de la police sont édifiantes sur ce sujet, 
statistiques confirmées par ce que l’on peut lire dans l’article annexé. 
Question : Jusqu’à quand la justice “sociale” de ce canton va-t-elle 

baisser la garde devant le “tourisme crapuleux venu de l’étranger” et rester 
d’un laxisme aussi intolérable, dès lors que l’on peut comparer ce qui se fait 
à Genève avec ce qui se fait dans les autres cantons suisses.  

Même s’il est confirmé que Champ-Dollon demande à la police de ne pas 
arrêter certains jours les petits délinquants, faute de place pour les recevoir, il 
y a tout de même des limites qu’il ne faudrait pas trop dépasser, car le mur 
dans lequel Genève fonce pourrait nous arriver devant puis sur la figure bien 
plus vite que d’aucuns le croient encore. Si vous aimez ce qui se passe 
actuellement à Genève dans le domaine de la délinquance et le “tourisme 
crapuleux”, avec Schengen/Dublin ... vous allez adorer. 

Finalement, pour nos policiers qui font un travail ingrat et dangereux au 
service des Genevois, cela doit être parfois particulier et frustrant de 
constater que les “touristes” qu’ils arrêtent et amènent au Palais sont de 
retour dans la rue plus vite qu’il ne faut pour dire “ouf”. 
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